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                                                                           Nationales Travaillant avec les Sans-Abri

Communiqué de presse – mars 2005


Combien de citoyens européens seront sans domicile fixe en 2005? 

L’utilisation de ETHOS pour trouver une réponse
Au Conseil européen de Lisbonne 2000, les chefs d’états et de gouvernements européens se sont fixés l’objectif de « prendre des mesures pour donner un élan décisif à l'élimination de la pauvreté avant 2010. »

Ceci comprenait des mesures pour assurer « que toute personne ait les ressources nécessaires pour vivre dignement » et lutter contre les causes profondes de l’exclusion liée au logement. Cinq années plus tard, on se demande si l’Union a progressé vers ces objectifs. Les personnes sans domicile fixe continuent d’être le groupe le plus démunis, vulnérable et exclu dans l’Europe actuelle. Leur situation est inacceptable dans notre société « développée ». Avons-nous constater une évolution dans la situation des ces personnes ? Y a-t-il moins en moins de personnes sans domicile fixe en Europe ? La FEANTSA – Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-abri - tente de répondre à ces questions dans son examen annuel des statistiques sur l’exclusion liée au logement. Cette recherche unique est le produit des rapports des 15 correspondants nationaux de l’Observatoire européen sur le sans-abrisme.
[1]
Le rassemblement de chiffres sur l’exclusion liée au logement en Europe est un véritable défi puisque la collecte de données dans ce domaine est encore sous-développée dans plusieurs pays européens. Il ne s’agit pas non plus uniquement d’obtenir des données sur le nombre de personnes sans domicile fixe dormant dans la rue dans une ville donnée à un moment donné. Même si les personnes habitant la rue sont le plus souvent associés au phénomène d’exclusion liée au logement, le problème est bien plus complexe que cette seule dimension. La FEANTSA a pris les premières mesures dans ce domaine en élaborant une typologie européenne de l’exclusion liée au logement (ETHOS) qui reprend la nature complexe du problème et prend en considération les différences nationales, notamment dans le contexte de l’Union européenne élargie. Cette typologie fournit une base structurée et cohérente pour entamer une collecte de données officielle sur l’exclusion liée au logement dans les pays qui n’organisent pas de collecte de données systématique. Cette typologie se concentre sur des mesures de fréquence (le nombre de personnes qui deviennent sans domicile fixe au cours d’une période donnée) plutôt que des données de stock (le nombre de personnes sans domicile fixe à un moment donné), ce qui est fondamental pour que de telles mesures soient pertinentes pour l’élaboration de politique. 
Cette typologie identifie quatre catégories d’exclusion liée au logement: être sans abri, sans logement, en situation de logement précaire, et en situation de logement inadéquat. Ces termes ont des significations précises en rapport avec les différents groupes de personnes considérées sans domicile fixe. Le fait d’être sans abri est une situation d’exclusion chronique qui oblige les personnes en question à vivre uniquement dans des espaces publics. Le fait d’être sans logement fait référence à la situation des personnes qui ont accès à un abri (foyers de nuits, foyers de jour, et autres structures provisoires) mais qui ne disposent pas de leur propre logement. Le fait d’être en situation de logement précaire désigne des personnes qui ont un logement, mais qui manquent de sécurité/stabilité. Ceci peut être le cas pour les locataires sans bail ou statut résidentiel, mais également pour les personnes dont la sécurité est menacée par la violence à domicile. Le terme logement inadéquat fait référence aux personnes qui vivent dans des logements inhabitables en raison de surpeuplement extrême ou de délabrement avancé. Les personnes qui se retrouvent dans une de ces quatre situations chroniques d’habitation sont, effectivement, exclues.
Cette typologie représente la réalité de l’exclusion liée au logement et renverse l’idée que les personnes sans domicile fixe représentent un noyau dur de personnes sans espoir de réinsertion. ETHOS montre clairement que l’exclusion liée au logement est un problème de société qui est inséparable des questions structurelles telles que l’évolution du marché du logement, mais également le besoin d’investissements publics dans les services aux personnes sans domicile fixe pour que les structures provisoires ne deviennent pas une solution permanente.

L’Examen 2004 des statistiques sur le sans-abrisme de la FEANTSA révèle des tendances alarmantes. L’exclusion liée au logement, semble-t-il, a tendance à augmenter plutôt que diminuer. Le phénomène de l’exclusion liée au logement devient de plus en plus urgent chez les populations d’immigrés. Les changements au sein des marchés du logement en Europe ont pour conséquence d’augmenter les nombres de personnes en situation de logement précaire et menacées d’expulsion. Des centaines de milliers de personnes dans l’Union européenne vivent dans des habitations indignes. Au cours de leur réunion du 3 mars 2005 à Bruxelles, les ministres à l’emploi et aux affaires sociales des 25 pays de l’UE ont souligné que le « traitement du phénomène du sans-abrisme » est une priorité sociale pour l’Europe. Une évaluation de la situation avec des méthodes fiables de collecte de données constituera un progrès important dans la lutte contre les causes profondes de ce phénomène.




[1] Désormais élargi à 23 correspondants nationaux










PAGE  
1/2


